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Prenez en outre avis que toute objection d’un tiers à la
présente déclaration doit être notifiée aux déclarants, à
l’enfant mineur âgé de quatorze ans ou plus et au Directeur
de l’état civil au plus tard dans les vingt jours de la
dernière publication d’un avis de cette déclaration.

Saint-Amable, le 22 décembre 2009

STÉPHANE PAQUETTE

34833-3-2

Lucas Belzile

Prenez avis que Alexandre Flynn, dont l’adresse du
domicile est le 1830, rue des Vents, Sainte-Julie, a déclaré
au Directeur de l’état civil être le père de Lucas Belzile,
né le 11 février 2009 à Montréal et fils de Frédérique-
Jade Belzile.

En conséquence, le soussigné requiert du Directeur de
l’état civil qu’il inscrive son nom comme père de Lucas
Belzile dans l’acte de naissance de ce dernier.

Prenez en outre avis que toute objection d’un tiers à la
présente déclaration doit être notifiée aux déclarants, à
l’enfant mineur âgé de quatorze ans ou plus et au Directeur
de l’état civil au plus tard dans les vingt jours de la
dernière publication d’un avis de cette déclaration.

Sainte-Julie, le 7 janvier 2010

ALEXANDRE FLYNN

34845-3-2

Maïka Proulx

Prenez avis que Pierre Germain, dont l’adresse du domicile
est le 265, rue Julien-Beaudriau, Saint-Jean-sur-Richelieu,
a déclaré au Directeur de l’état civil être le père de
Maïka Proulx, née le 8 novembre 2006 à Saint-Jean-sur-
Richelieu et fille de Lyna Proulx.

En conséquence, le soussigné requiert du Directeur de
l’état civil qu’il inscrive son nom comme père de Maïka
Proulx dans l’acte de naissance de cette dernière et dont
le nom de famille sera modifié pour se lire comme suit :
Proulx-Germain.

Prenez en outre avis que toute objection d’un tiers à la
présente déclaration doit être notifiée aux déclarants, à
l’enfant mineur âgé de quatorze ans ou plus et au Directeur
de l’état civil au plus tard dans les vingt jours de la
dernière publication d’un avis de cette déclaration.

Saint-Jean-sur-Richelieu, le 15 janvier 2010

PIERRE GERMAIN

34868-4-2

Phillip Phong Dat Tran

Prenez avis que Phi Nguyen, dont l’adresse du domicile
est le 12, rue Edgar-Chénier, appartement 8, Gatineau, a
déclaré au Directeur de l’état civil être le père de Phillip
Phong Dat Tran, né le 19 avril 2009 à Gatineau et fils de
Thi Huong Tran.

En conséquence, le soussigné requiert du Directeur de
l’état civil qu’il inscrive son nom comme père de Phillip
Phong Dat Tran dans l’acte de naissance de ce dernier et
dont le nom de famille sera modifié pour se lire comme
suit : Nguyen.

Prenez en outre avis que toute objection d’un tiers à la
présente déclaration doit être notifiée aux déclarants, à
l’enfant mineur âgé de quatorze ans ou plus et au Directeur
de l’état civil au plus tard dans les vingt jours de la
dernière publication d’un avis de cette déclaration.

Gatineau, le 5 janvier 2010

PHI NGUYEN

34862-4-2

Ministères, Avis concernant les...
Affaires municipales, Régions et
Occupation du territoire

Municipalité de la paroisse de
Très-Saint-Rédempteur
Changement de nom

Le ministre des Affaires municipales, des Régions et de
l’Occupation du territoire, monsieur Laurent Lessard,
donne avis qu’il a approuvé en date du 15 janvier 2010,
conformément à l’article 25 de la Loi sur l’organisation
territoriale municipale (L.R.Q., c. O-9), la demande de
changement de nom de la « Municipalité de la paroisse
de Très-Saint-Rédempteur » pour lui donner le nom de
« Municipalité de Très-Saint-Rédempteur », située dans la
municipalité régionale de comté de Vaudreuil-Soulanges.

Le ministre des Affaires municipales,
des Régions et de l’Occupation du territoire,
LAURENT LESSARD
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